
Recommandations aux débiteurs de bière 

Local de stockage des fûts 

 Nettoyez régulièrement ce local

 Evitez d'y stocker des produits souillants

 Respectez le principe du "first in-first out" au niveau des fûts

Connexions 

 Ne laissez pas traîner la tête de connexion par terre

 Nettoyez régulièrement la tête

 Prévoyez de l'eau courante et du matériel de nettoyage

Conduites 

 Ne laissez pas la bière dans les conduites pendant la nuit

 Faites nettoyer les conduites régulièrement

 Renouvelez les conduites opaques

Comptoir 

 Rincez et nettoyez le robinet de tirage à l'intérieur

 Nettoyez les différentes surfaces du comptoir

 Utilisez des produits de nettoyage adaptés

Verres 

 Renouvelez fréquemment le nettoyant et l'eau de rinçage

 Nettoyez les verres avec des produits adéquats

 Stockez les verres dans un endroit propre et sec

Cafetier 

 Surveillez votre hygiène personnelle (hygiène des mains)

 Mettez une tenue propre

 Evitez les outils superflus

Vous voulez des informations supplémentaires?  Adressez vous à: 

Direction de la Santé 
Service de la sécurité alimentaire 
Tel: 247 – 75 625 

Direction de la Santé 
Inspection Sanitaire 
Tel: 247 – 85 652 

Administration des Douanes et 
Accises 
Attributions Sécuritaires 
Tel: 29 01 91 – 233 / 237 



Recommandations aux organisateurs et aux personnes qui manipulent des denrées 
alimentaires offertes à l'occasion de fêtes locales 

Portez une tenue de travail propre 
Couvrez vos cheveux en portant un calot. 
Ne fumez pas pendant la préparation des denrées alimentaires 

Lavez-vous les mains 
A cet effet, vous devez disposer d'un lavabo à l'eau courante, de savon liquide désinfectant et 
de serviettes à usage unique. 

Contrôlez vous-même la bonne qualité et l'origine des produits à préparer 
P.ex. origine des denrées alimentaires à partir d'un établissement agréé par le Ministère de la
Santé, étiquetage conforme …. 
Conservez les bons de commande et factures …. 
ils seront exigés lors des contrôles sanitaires. 

Respectez les températures 
Vous devez disposer d'un ou de plusieurs réfrigérateurs pour la conservation des viandes, 
poissons, crèmes, pâtisseries et autres. 

Utilisez des matériaux inertes 
Vérifiez si les surfaces en contact avec les viandes ou poissons (grill) sont en inox 

Surveillez l'hygiène personnelle 
Veillez à ce que les personnes qui manipulent des denrées alimentaires aient à leur disposition 
des WC avec lavabo équipé pour l'hygiène des mains. 

Au cas où vous offrez des menus complets 
Ayez recours à des personnes ou établissements qualifiés disposant des autorisations 
requises en la matière 

Pour tout renseignement, adressez vous à la : 

DIRECTION DE LA SANTE 
INSPECTION SANITAIRE 
5A, RUE DE PRAGUE 
L-2348 LUXEMBOURG
TEL: 247 – 85 652

Références: 
Règlement ministériel du 6 janvier 1993 fixant les conditions dans lesquelles certains produits 
de viande et de poisson peuvent être vendus dans des circonstances spéciales. 
Règlement grand-ducal du 27 juillet 1997 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires. 
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